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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

23mc année MARS 1931 N» 3

Les tantièmes
et les Conseils d'administration
des sociétés anonymes suisses.

Par Fritz Giovanoli, Berne.

Bien que le fait de connaître l'envergure et l'importance du
revenu des tantièmes ainsi que la forme et la composition des
Conseils d'administration en regard des tendances de développement,

soit des plus intéressants, et procure de précieux renseignements

pour être à même de juger quelles sont ces tendances de

développement, la statistique économique ne s'en est pas occupée
ou du moins très peu, jusqu'à présent. Nous savons qu'en Suisse
il n'existe que les données sur les tantièmes des banques et des
sociétés financières, données publiées une fois par année dans la
statistique des banques qui est éditée par la Banque nationale
suisse. Nous trouvons en outre dans la statistique du noxivel
impôt fédéral extraordinaire de guerre, pour la première période
d'impôts (1923—1924) quelques constatations sur l'importance et
la composition du revenu total des tantièmes en Suisse. Nous
faisons remarquer à ce sujet, que la statistique allemande fait
ressortir depuis longtemps déjà le développement des tantièmes
et des Conseils d'administration, car en 1902 et 1906 déjà, figure
dans les Annales de l'économie politique et de statistique, une
étude détaillée à ce sujet. (D1' Ernest Loeb : « Das Institut des
Aufsicbtsrates » [L'Institut du Conseil de surveillance], etc., 1902,
3e suite, 23° volume; Franz Eulenburg: «Die Aufsichtsräte der
deutschen Aktiengesellschaften » [Les Conseils de surveillance des
sociétés anonymes allemandes], 1906, 3e suite, 32e volume.)

Notre étude tend à pénétrer le problème, afin d'être au clair
sur les possibilités et les perspectives d'établir une statistique des
tantièmes et des Conseils d'administration.

Le développement et l'essor que prend le système des
tantièmes et des Conseils d'administration étant en étroite
corrélation avec celui des actions et plus spécialement celui du capital,
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